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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES 
ÉTAT AU 1"r JANVIER 1945 

L'Union internationale pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques a pour charte la Convention de Berne, du 
9 septembre 1886. entrée en vigueur le 5 décembre 1887. 

Cette Convention a été amendée et complétée à Paris, le 
4 mai 1896, par un Acte additionnel et une Déclaration inter- 
prétative mis à exécution le 9 décembre 1897. 

Une complète refonte est intervenue à Berlin, le 13 novembre 
1908. L'Acte de Berlin, qui porte le nom de Convention de Berne 
revisée pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
est entré en vigueur le 9 septembre 1910. 

Lors du remaniement effectué à Berlin, les divers pays ont 
reçu la faculté d'indiquer, sous forme de réserves, les dispositions 
de la Convention primitive de 1886 ou de l'Acte additionnel de 
1896 qu'ils entendraient substituer, provisoirement au moins, aux 
dispositions correspondantes de la Convention de 1908 (voir sous 
chiffre II, lettre b). 

Le 20 mars 1914 a été signé à Berne un Protocole additionnel 
à la Convention de Berne revisée en 1908, afin de permettre aux 
pays unionistes de restreindre, le cas échéant, la protection ac- 
cordée aux auteurs ressortissant à tel ou tel pays non unioniste. 
Jusqu'ici, seul le Canada a fait usage de cette faculté, à l'encontre 
des auteurs placés sous la juridiction des États-Unis d'Amérique. 
Le Portugal n'a pas ratifié le Protocole, qui est entré en vigueur 
le 20 avril 1915. 

L'Acte de Berlin a subi, à son tour, une revision à Rome le 
2 juin 1928. UActe de Rome est entré en vigueur le 1er août 1931. 

Les pays qui entrent dans l'Union par voie d'adhésion directe à 
cet Acte peuvent stipuler une réserve sur le droit de traduction 
dans leur langue ou dans chacune de leurs langues, s'ils en ont 
plusieurs. 

I. Pays membres de l'Union 
ALLEMAGNE   .    : à partir de l'origine  (5   déc.  1887) 

Autriche .    .    ;  » du 1" octobre 1920 (') 
Dantzig  » du 24 juin 1922 (2) 

AUSTRALIE  » du 14 avril 1928(:1) 
Territoires de Papua, Ile de Nor- 
folk, Territoires s>»us mandat de 
la Nouvelle-Guinée et de Nauru » du 29 juillet 1936 

BELGIQUE  > de l'origine 
BOHêMJC   ET   MORAVIE   (Protectorat- 

de —)  > du 22 février 1921 (4) 
BRÉSIL (Etats-Unis du —).... > du 9 février 1922 
BULGARIE  • du 5 décembre 192) 
CANADA  » du 10 avril 1928 (5) 
DANEMARK, avec les îles Féroé   .    . • du 1" juillet 1903 
ESPAGNE, avec colonies   ....'. • de l'origine 
FINLANDE  du 1er avril 1928 
FRANCE, Algérie et colonies     ... » de l'origine 
GRANDE-BRETAGNE  » de l'origine 

Colonies,  possessions  et  certains 
pays de protectorat     .... » de Porig, etdu 1" juill. 1912 

Palestine   (pays    placé   sous    le 
mandat de la Grande-Bretagne) •> du 21 mars 1924 

GRèGE  > du 9 novembre 1920 
HONGRIE  » du 14 février 1922 
INDE BRITANNIQUE  » du 1er avril 1928 (B) 
IRLANDE  » du 5 octobre 1927 
ITALIE  » de l'origine 

* Pays entré dans l'Union après le 2 juin 1928 (signature de l'Acte de Rome). 
(l) L'Autriche est rattachée à l'Allemagne depuis le 13 mars 1938. — 

(-) Dantzig est rattaché à L'Allemagne depuis le 1" septembre 1939. — Ç) L'Aus- 
tralie a tait partie de l'Union des l'origine, en tant que fragment de l'Empire 
britannique. I.a date du H avril 1928 est celle à partir de laquelle ce Dominion 
est -devenu un pays unioniste contractant. — (4) La daie du 22 février 1921 est 
celle de l'adhésion de l'ancienne Tchécoslovaquie, à laquelle le Protectorat de 
Bohême et Moravie a succédé le 16 mars 1939. — (">) L'observation relative à 
l'Australie (noie 3) vaut aussi pour le Canada, devenu pays unioniste contractant 
à partir du 10 avril 1928. — (c) L'observation relative à l'Australie (note 3) vaut 
aussi pour VInde britannique, devenue pays unioniste contractant à partir du 
!•' avril 1928. 
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JAPON à partir du 15 juillet 1899 
•"LIECHTENSTEIN  » du HO juillet 1931 
LUXEMBOURG  » du 20 juin 1888 
MAROC (zone française)  » du 16 juin 1917 
MONACO  » du 30 mai 1889 
NORVèGE  » du 13 avril 1896 
NOUVELLE-ZéLANDE  » du 24 avril 1928(') 
PAYS-BAS  » du Ier novembre 1912 

Indes néerlandaises, Curaçao et 
Surinam  » du 1" avril 1913 

POLOGNE  » du 28 janvier 1920 
PORTUGAL, avec colonies    .... » du 29 mars 1911 
ROUMANIE  » du 1" janvier 1927 
TSLOVAQUIE  . » du 24 juin 1944 
SUéDE  » du 1" août 1904 
SUISSE  » de l'origine 
SYRIE  ET  RéPUBLIQUE   LIBANAISE 

(pays placés sous le mandat de 
la France)  » du 1" août 1924 

THAïLANDE (Siam)  » du 17 juillet 1931 
TUNISIE  » de l'origine 
**UNION SUD-AFRICAINE    .... » du 3 octobre 1928 (2) 

*Sud-Ouest Africain (pays placé 
sous  le  mandat  de  l'Union 
Sud-Africaine)  » du 28 octobre 1931 

*VATICAN (Cité du)  » du 12 septembre 1935 
*YOUGOSLAVIE  » du 17 juin 1930 

Population totale:   environ un milliard d'âmes. 

II. Pays non réservataires et pays réservataires 
a) Pays non réservataires 

ALLEMAGNE    BRéSIL LIECHTENSTEIN    SLOVAQUIE 

Autriche      BULGARIE LUXEMBOURG       SUISSE 

Dantzig       CANADA MAROC (zone franc.)    SYRIE ET RéP. LIB. 

BELGIQUE        ESPAGNE (aiee colonies) MONACO VATICAN (Cité du —) 
BOHêME ET    HAïTI POLOGNE 

MORAVIE      HONGRIE PORTUGAL 
(Protectorat de —) (avec colonies) 

La Palestine est également un~pays non réservataire. 

b) Pays réservataires, avec indication des textes'de 1886 
et 1896 dont ils ont maintenu la forée exécutoire 

Remarque préliminaire. — Nous énumérons ici toutes les ré- 
serves stipulées par les divers pays et sous le régime de l'Acte 
de Berlin et sous celui de l'Acte de Rome. Les pays liés par l'Acte 
de Rome continuent à observer l'Acte de Berlin dans leurs rap- 
ports avec les pays encore liés par ce dernier Acte. Les réserves 
stipulées relativement au texte de Berlin demeurent effectives 
chaque fois que celui-ci est applicable. Un certain nombre de pays 
ont abandonné la totalité ou une partie de leurs réserves en pas- 
sant du régime de Berlin à celui de Rome. La situation de chaque 
pays en ce qui concerne les réserves sous le régime de Rome est 
précisée plus loin sous chiffre III, lettre b, où se trouve également 
indiquée, in fine, la position particulière de la Norvège. 
AUSTRALIE: Rétroactivité  (art. 14   de  la   Convention   de  Berne  de 

1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé   par   l'Acte  additionnel  de  Paris  de   1896). 

DANEMARK, avec les îles Féroé : Articles de journaux et de revues (art. 7 
de la Convention de Berne de 1886, amendé par 
l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

FINLANDE: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel 

[de Paris de 1896). 
FRANCE, Algérie et colonies : Oeuvres des arts appliqués (art. 4j de la 

Convention de Berne de 1886). 
GRANDE-BRETAGNE, avec~colonies~et possessions; non autonomes: Rétro- 

activité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 
et n" 4 du Protocole de clôture de celie-ci, amendé 
par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

*  Pays entré dans l'Union après le 2 juin 1928 (signature de l'Acte de Rome). 
**   Pays  devenu   membre   contractant 'de   l'Union après le 2_"juin 1928 (signa- 

ture de l'Acte de Rome). 
f Pays  sorti de  l'Union   le   14  mars   1939,   au  moment de la dislocation de 

l'ancienne Tchécoslovaquie, puis rentré à la date du 24 juin 1944. 
(') L'observation relative à l'Australie (note 3 de la colonne précédente) vaut 

aussi pour la Nouvelle-Zélande, devenue pays unioniste contractant à partir du 
24 avril 1928. — (3) Même observation pour l'Union Sud-Africaine, devenue pays 
unioniste contractant à partir du 3 octobre 1928. 

GRèCE: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886). 

3. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886). 

INDE BRITANNIQUE: Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n° 4 du Pmtocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

IRLANDE: Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de  Berne   de   1886,   amendé   par  l'Acte  additionnel 
de Paris de 1896). 

ITALIE : 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Droit   de   représentation   à   l'égard   des   traductions 
d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales  (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

JAPON: 1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Paris de 1896). 

2. Exécution publique des œuvres musicales (art. 9, al. 3, 
de la Convention de Berne de 1886). 

NORVèGE: 1. Oeuvres  d'architecture  (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vent on de Berne de 1886). 

3. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886). 

NOUVELLE-ZéLANDE : Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

PAYS-BAS, Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao : 1. Droit exclusif de 
traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886, amendé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris de 1896). 

3. Droit de représentation à l'égard des traductions 
d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales (art. 9, 
al. 2, de la Convention de Berne de 1886). 

ROUMANIE : Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

THAïLANDE (Siam) : 1. Oeuvres des arts appliqués (art. 4 de la Convention 
de Berne de 1886). 

2. Conditions et formalités prescrites par la loi du pays 
d'origine de l'œuvre (art. 2, al. 2, de la Convention 
de Berne de 18b6). 

3. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention 
de Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de 
Pans de 1896). 

4. Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Con- 
vention de Berne de 1886, amendé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris de 1896). 

5. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la 
Convention de Berne de 1886 et n" 2 du Protocole 
de clôture de celle-ci). 

6. Rétroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 
1886 et n° 4 du Protocole de clôture de celle-ci, 
amendé par l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

SUèDE ; Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Conven- 
tion de Berne de 1886). 

TUNISIE: Oeuvres dos arts appliqués (art. 4 de la Convention de 
Berne de 1886). 

UNION SUD-AFRICAINE et Sud-Ouest Africain : Rétroactivité (art. 14 de 
la Convention de Berne de 1886 et n° 4 du Protocote 
de clôture de celle-ci, amendé par l'Acte additionnel 
de Paris de 1896). 

YOUGOSLAVIE : Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convention de 
Berne de 1886, amendé par l'Acte additionnel de Paris 
de 1896, en ce qui concerne la traduction dans les 
langues de Yougoslavie). 

Les réserves énumérées ci-dessus ont trait aux dispositions 
suivantes de la Convention de Berne revisée : 
Art. 2, alinéa 1 (œuvres d'architecture). Réserve stipulée par la 

Norvège. Total : 1. 
Art. 2, alinéa 4 (œuvres des arts appliqués). Réserves stipulées 

par la France, la Thaïlande (Siam), la Tunisie. Total : 3. 
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Art. 4, alinéa 2 (conditions et formalités). Réserve stipulée par 
la Thaïlande (Siam). Total : 1. 

Art. 8 (droit de traduction). Réserves stipulées par la Grèce, YIr- 
lande, VItalie, le Japon, les Pays-Bas, la Thaïlande (Siam), la 
Yougoslavie. Total : 7. 

Art. 9 (contenu des journaux et revues). Réserves stipulées par 
le Danemark, la Finlande, la Grèce, la Norvège, les Pays-Bas, 
la Roumanie, la Thaïlande (Siam), la Suède. Total : 8. 

Art. 11 (droit de représentation et d'exécution). Réserves stipu- 
lées par la Grèce, VItalie, le Japon, les Pays-Bas, la Thaïlande 
(Siam). Total : 5. 

Art. 18 (rétroactivité). Réserves stipulées par l'Australie, la 
Grande-Bretagne, YInde britannique, la Norvège, la Nouvelle- 
Zélande, la Thaïlande (Siam), VUnion Sud-Africaine (y compris 
le Sud-Ouest Africain). Total : 7. 

Total général : 32 réserves. 

III. L'Acte de Rome 
a) Pays signataires, ratifications, adhésions 

La Convention de Berne pour la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, a subi 
à son tour une revision à Rome. L'Acte de Rome a été signé, le 
2 juin 1928, par les vingt-huit pays unionistes suivants : 

ALLEMAGNE FRANCE NOUVELLE-ZéLANDE 
AUSTRALIE GEANDE-BRETAGNE ET POLOGNE 
AUTRICHE IRLANDE DU NORD PORTUGAL 
BELGIQUE GRèCE ROUMANIE 
BRéSIL INDE BRITANNIQUE SUèDE 
CANADA ITALIE SUISSE 
DANEMARK JAPON SYRIE ET RéPUBLIQUE 
DANTZIG MAROC (zone française) LIBANAISE 
ESPAGNE MONACO TCHéCOSLOVAQUIE 
FINLANDE NORVèGE TUNISIE 

L'Acte de Rome n'a pas été signé le 2 juin 1928 par les huit 
pays unionistes suivants : 

BULGARIE HONGRIE LUXEMBOURG 
ESTONIE (l) IRLANDE PAYS BAS 

LIBéRIA (2) 

Deux de ces pays : les Républiques de Haïti et de Libéria 
n'avaient pas envoyé de délégués à la Conférence de Rome. 

L'Acte de Rome a été ratifié par les treize pays unionistes 
suivants, avec effet à partir du ltr août 1931, date de son entrée 
en vigueur : 

BULGARIE (3) GRANDE-BRETAGNE ET JAPON 
CANADA IRLANDE DU NORD NORVèGE 
DANTZIG HONGRIE (3) PAYS-BAS (3) 
FINLANDE INDE BRITANNIQUE SUèDE 

ITALIE SUISSE 

Les pays suivants ont adhéré à l'Acte de Rome : 

tALLEMAGNE  avec effet à partir du 21 octobre 1933 
fAUSTRALIE       »       »  . »      »       »18 janvier 1935 
f AUTRICHE       »       »     »      »       »   1" juillet 1936 
-(-BELGIQUE       »       »     »      »       »7 octobre 1934 
fBRÉsrL        »       »     »      »       »   1" juin 1933 
f DANEMARK       »       »     »      »       »16 septembre 1933 

(») L'Estonie n'est plus membre de l'Union internationale pour la protec- 
tion des œuvres littéraires et artistiques. D'après une communication officielle, 
adressée au Bureau international pour la protection de la propriété induslrielle, 
ce pays s'est rattaché le 6 août 1940 à l'U. R. S. S. A partir de cette date, la ci- 
devant République indépendante d'Estonie a cessé d'être liée par les conventions 
internationales auxquelles elle avait précédemment adhéré. — La même con- 
clusion s'impose pour la Lettonie, avec cette seule différence qu'une information 
officielle indiquant la date du rattachement à l'U. R. S. S. manque. - L'Estonie était 
entrée dans l'Union le 9 juin 1927; la Lettonie le 15 mai 1937. 

(2) La République de Libéria, entrée le 16 octobre 1908 dans l'Union inter- 
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, en est sortie 
avec effet â partir du 22 février 1930. 

(3) La Bulgarie, la Hongrie et les Pays-Bas, qui n'avaient pas signé l'Acte de 
Rome le 2 juin 1928, ont fait usage en temps opportun du délai de trois mois 
durant lequel le Protocole de signature est resté ouvert (v. Actes de la Conférence 
de Rome, p. 312 et 324). 

f ESPAGNE  avec effet à partir du 23 avril 1933 
tFRANCE  » » » » »   22 décembre 1933 
TGRèCE  » » » » s   25 février 1932 
-JTRLANDE  » » » » »   11 juin 1935 
•"LIECHTENSTEIN  » » » » »   30 août 1931 
JLUXEMBOURG  » » » » »4 février 1932 
f MAROC (zone française)    .... » » » » s   25 novembre 1934 
tMoNACô  » » » ' »   9 juin 1933 
tPoLOGNE  » » » »> »   21 novembre 1935 
tPORTUGAL  »> » .» » »   29 juillet 1937 
-(•ROUMANIE  •> » » » »   6 août 1936 
fSYRIE   ET   RÉPUBLIQUE   LI- 

BANAISE   » » » » » 24 décembre  1933 
-(TCHéCOSLOVAQUIE   .... » » » » » 30 novembre 1936 
"[•TUNISIE        » » » » » 22 décembre  1933 
**UNION SUD AFRICAINE (sans 

le Sud-Ouest Africain) .    . » » » » » 27 mai 1935 
*VATICAN (Cité du)   .... » » » » » 12 septembre 1935 
•"YOUGOSLAVIE  » » » » « 1" août 1931 

Enfin, l'Acte de Rome a été déclaré applicable : 

dans un certain nombre de possessions britanniques (v. Droit 
d'Auteur des 15 avril 1932, p. 38-39, 15 janvier 1933, p. 3, 
15 décembre 1933, p. 134, 15 octobre 1938, p. 113, 15 novembre 
1938, p. 125); 

dans les colonies françaises et dans les pays de protectorat et 
territoires relevant du Ministère français des Colonies (v. Droit 
d'Auteur du 15 décembre  1933, p.  133); 

dans les possessions japonaises suivantes: Corée, Formose, Sakha- 
line du Sud et territoire à bail de Kouantoung (v. Droit d'Au- 
teur du 15 avril 1932, p. 40); 

dans les colonies suivantes des Pays-Bas : Indes néerlandaises, 
Surinam et Curaçao (v. Droit d'Auteur du 15 avril 1932, p. 41); 

dans la zone espagnole du protectorat du Maroc et dans les colo- 
nies espagnoles (v. Droit d'Auteur du 15 décembre 1934, p. 133). 

Demeurent encore liés par l'Acte de Berlin les pays suivants : 

NOUVELLE-ZéLANDE Sud-Ouest Africain 
THAïLANDE (Siam) 

b) L'Acte de Rome et les réserves 

Les pays non réservataires sous le régime de l'Acte de Berlin, 
et qui ont accepté par voie de ratification ou d'adhésion l'Acte 
de Rome, sont restés non réservataires sous le régime de ce der- 
nier Acte. En voici la liste : 

ALLEMAGNE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 
BRéSIL 
BULGARIE 
CANADA 
DANTZIG 

ESPAGNE 
HONGRIE 
LIECHTENSTEIN 
LUXEMBOURG 
MAROC (zone française) 
MONACO 

Palestine 

POLOGNE 

PORTUGAL 

SUISSE 

SYRIE ET RéPUBLIQUE 

LIBANAISE 

TCHéCOSLOVAQUIE 

Un certain nombre de pays précédemment réservataires ont 
abandonné leurs réserves au moment de ratifier l'Acte de Rome 
ou d'y adhérer, et sont devenus non réservataires. En voici la liste : 

AUSTRALIE 
DANEMARK 
FINLANDE 
GRANDE-BRETAGNE 

INDE BRITANNIQUE 
ITALIE 
NORVèGE 
PAYS-BAS 

ROUMANIE 
SUèDE 
UNION SUD-AFRICAINE 

(sans le Sud-Ouest Afric). 

Un pays est entré dans l'Union par voie d'adhésion directe à 
l'Acte de Rome sans faire usage de la faculté de réserve : c'est la 
Cité du Vatican. 

Un certain nombre de pays ont maintenu la totalité ou une 
partie de leurs réserves au moment de ratifier l'Acte de Rome 
ou d'y adhérer, et sont restés réservataires. Nous les énumérons 
ci-après : 

La France a maintenu sa réserve concernant les œuvres des arts 

f Pays unioniste au moment de la signature de l'Acte de Rome. 
*   Pays non unioniste au moment de la signature de l'Acte de Rome. 

**  Pays   devenu  membre  contractant de  l'Union après la signature de l'Acte 
de Rome. 
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appliqués à l'industrie (à l'article 2, alinéa 4, de la Convention de 
1908 est substitué l'article 4 de la Convention primitive de 1886). 

La Grèce a maintenu ses réserves sur le droit de traduction 
et sur le droit de représentation et d'exécution (aux articles 8 et 
Il de la Convention revisée en 1908 sont substitués les articles 5 
et 9 de la Convention primitive de 1886). En revanche, elle a 
abandonné sa réserve sur les articles de journaux et de revues. 

hUrlande a maintenu sa réserve sur le droit de traduction (à 
l'article 8 de la Convention revisée en 1908 est substitué l'article 5 
de la Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte 
additionnel de 1896, mais seulement en ce qui concerne les tra 
auctions en langue irlandaise). 

Le Japon a maintenu sa réserve sur le droit de traduction (à 
l'article 8 de la Convention de 1908 est substitué l'article 5 de la 
Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte addition- 
nel de 1896). En revanche, il a abandonné sa réserve concernant 
l'exécution publique des œuvres musicales. 

La Tunisie a maintenu sa réserve concernant les œuvres des 
arts appliqués à l'industrie (à l'article 2, alinéa 4, de la Convention 
de 1908 est substitué l'article 4 de la Convention primitive de 1886). 

La Yougoslavie a maintenu sa réserve sur le droit de traduc- 
tion (à l'article 8 de la Convention de 1908 est substitué l'article 5 
de la Convention primitive de 1886, dans la version de l'Acte 
additionnel de 1896, mais seulement en ce qui concerne les tra- 
ductions dans les langues de Yougoslavie. 

Comment interpréter la renonciation aux réserves, — qu'elle 
ait eu lieu lors de la ratification de la Convention de 1928 par le pays 
renonçant, ou lors de l'adhésion de celui-ci à ladite Convention î 

Il faut admettre que la renonciation porte effet uniquement 
à l'égard des pays liés par la Convention de 1928, les réserves 
demeurant valables à l'égard des pays encore liés par la Conven- 
tion de 1908. Cette théorie se justifie parce que la renonciation 
aux réserves fait partie intégrante de la ratification de l'Acte de 
Rome ou de l'adhésion à celui-ci, et qu'en conséquence elle ne 
saurait être tenue pour valable en dehors des rapports régis par 
ledit Acte. Or, c'est la Convention antérieure, de 1908, avec les 
réserves éventuelles, qui s'applique dans les relations entre deux 
pays unionistes dont l'un seulement aurait accepté la Convention 
de 1928 (Acte de Rome, art. 27, alinéa 1). — Un pays renonçant 
aux réserves au moment d'accepter l'Acte de Rome peut naturel- 
lement étendre aux pays qui demeurent régis par la Convention 
de 1908 les effets de sa renonciation. En pareil cas, il recourra à 
la procédure prévue à l'article 30 de ladite Convention. C'est ce 
qu'a fait la Norvège, dont les réserves ont cessé de porter effet, 
dès le 1er août 1931, dans les rapports avec les pays liés par l'Acte 
de Rome, et dès le 12 décembre 1931, dans les rapports avec les 
pays liés par l'Acte de Berlin (v. Droit d'Auteur du 15 janvier 
1932, p. 3). 

Les colonies, possessions, etc. qui font partie de l'Union non 
pas à titre de pays contractants, mais comme territoires rattachés 
à leur métropole respective, suivent le régime de cette dernière, 
en ce qui concerne les réserves, sauf indication contraire. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

L'UNION INTERNATIONALE AU SEUIL DE 1945 
Plus la guerre dure, plus les activités 

essentiellement pacifiques s'amenuisent. 
Pendant les deux ou trois premières an- 
nées du conflit, on a pu constater que 
le mouvement des idées et de la juris- 
prudence suivait paisiblement son cours 
dans notre domaine (voir par exemple 
la remarque de M. le professeur de Boor 
dans le Droit d'Auteur du 15 octobre 
1942, p. 115, 3e col in fine). En 1944, la 
lutte a pris un caractère total qui a, de 
plus en plus, absorbé les forces des na- 
tions belligérantes On s'en est rendu 
compte par certaines informations con- 
tenues dans notre dernière étude statis- 
tique: nous songeons en particulier aux 
mesures de mobilisation intégrale qui 
ont été décrétées en Allemagne. La légis- 
lation en matière de droit d'auteur ne 
saurait se développer dans une telle at- 
mosphère, et si l'on a tout lieu de penser 
que les litiges intéressant la propriété 
littéraire et artistique n'ont pas disparu 
— l'ambiance générale où nous vivons 
n'est-elle pas au contraire favorable aux 
contestations? — il devient de plus en 
plus difficile de se procurer les juge- 
ments et arrêts des tribunaux. Les re- 
vues où nous avions coutume de nous 

documenter pour la France: les Annales 
de la propriété industrielle, artistique et 
littéraire et le Journal du droit interna- 
tional ont momentanément cessé de pa- 
raître; il en est de même des cahiers 
verts allemands: Gewerblicher Rechts- 
schutz und Urheberrecht. Les relations 
postales avec l'Amérique sont extrême- 
ment précaires, sinon impossibles: c'est 
à titre tout à fait exceptionnel que nous 
avons reçu quelques informations du 
Copyright Office. D'Italie, la revue de la 
Société des auteurs et éditeurs, Il Diritto 
di Autore, ne nous parvient plus depuis 
un certain temps. La Grande-Bretagne 
tient bon avec la revue The Author, mais 
le bulletin des éditeurs britanniques, The 
Publishers' Circular, semble avoir, lui 
aussi, suspendu sa publication. Ainsi, 
les sources de nos renseignements sont 
en partie taries, et nous avons toujours 
plus de peine à nous tenir au courant 
des événements qui se produisent dans 
notre domaine. D'ailleurs, on doit le dire, 
ils se font, eux aussi, plus rares, à cause 
du ralentissement forcé du travail légis- 
latif. En présence de ces difficultés, nous 
sommes doublement reconnaissants en- 
vers nos correspondants dans les divers 
pays d'avoir bien voulu nous continuer 
leur collaboration, et nous souhaitons 
qu'ils puissent poursuivre leur tâche en 
1945 comme par le passé. Leur concours 
nous est plus nécessaire que jamais. 

L'année 1944 n'a pas amené de grands 
changements dans l'étendue de l'Union 

internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques. Nous 
avons eu cependant la satisfaction d'en- 
registrer l'adhésion de la Slovaquie avec 
effet à partir du 24 juin 1944. A la vé- 
rité, ce pays ne constitue pas pour nous 
une recrue absolument nouvelle. Le ter- 
ritoire slovaque avait déjà fait partie 
de l'Union au temps où il formait un 
fragment de la Tchécoslovaquie, qui était 
devenue pays unioniste le 22 février 1921 
(v. Droit d'Auteur du 15 mars 1921, 
p. 25). Lorsqu'en 1939 la Tchécoslova- 
quie s'est disloquée, c'est le Protectorat 
de Bohême et Moravie qui a assumé le 
rôle de pays successeur dans les conven- 
tions internationales qui liaient l'État 
disloqué. En conséquence, ces liens con- 
tractuels se sont rompus par rapport à 
la Slovaquie, qui a ainsi cessé de faire 
partie de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et ar- 
tistiques à partir du 14 mars 1939, date 
à laquelle ce pays a déclaré son indé- 
pendance. Nous avons expliqué cette si- 
tuation dans le Drait d'Auteur du 15 jan- 
vier 1940, p. 4, 3e col., en rappelant le 
précédent de l'État libre d'Irlande. Nous 
n'y reviendrons pas, si ce n'est pour nous 
féliciter de ce que la Slovaquie ait dé- 
cidé de reprendre place dans le consor- 
tium unioniste, cette fois en qualité de 
pays unioniste contractant. Pour les au- 
teurs, cette différence est sans portée: il 
leur suffit de se savoir désormais pro- 
tégés sur le territoire slovaque s'ils sont 
habiles   à  invoquer  la  Convention   de 
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Berne revisée. Précisons, au surplus, que 
l'adhésion  slovaque  n'implique  pas  de 
réserve (pas plus que n'en avait impli- 
qué l'adhésion tchécoslovaque du 22 fé- 
vrier 1921). La législation slovaque en 
matière de droit d'auteur est demeurée 
sans changement. La proclamation d'in- 
dépendance du  14 mars   1939 n'a pas 
modifié le régime juridique interne ap- 
plicable aux œuvres littéraires et artis- 
tiques d'origine slovaque. Celles-ci ont 
continué et continuent d'être protégées 
par les deux lois anciennement tchéco- 
slovaques sur le droit d'auteur des 24 
novembre  1926  (v. Droit d'Auteur des 
15 mars et 15 avril 1927. p. 29 et 42) et 
24  avril   1936   (ibid.,  15  février  1937, 
p. 13), cette dernière loi ayant d'ailleurs 
simplement pour but d'adapter celle de 
1926 aux modifications introduites dans 
la Convention de Berne par la Confé- 
rence de Rome en 1928. Du 14 mars 1939 
au 24 juin 1944, pendant un peu plus de 
cinq années, la Slovaquie est demeurée 
en dehors de l'Union littéraire et artis- 
tique. En est-il résulté un dommage pour 
les auteurs unionistes? Nous n'avons pas 
entendu de plaintes. Et il est fort pos- 
sible que la deuxième guerre mondiale, 
qui a éclaté très peu de temps après la 
constitution de la République Slovaque, 
ait empêché les éditeurs du nouvel État 
de profiter de la situation créée par la 
rupture du lien unioniste. Quoi qu'il en 
soit, la décision du Gouvernement slo- 
vaque   d'adhérer   à   la  Convention   de 
Berne revisée est un geste très réjouis- 
sant et qui ne manque pas de désintéres- 
sement. En effet, la Slovaquie est sans 
doute un pays plus consommateur que 
producteur d'oeuvres littéraires et artis- 
tiques.  Sa volonté de protéger les ou- 
vrages de l'esprit d'origine étrangère lui 
imposera probablement plus de charges 
qu'elle ne tirera de bénéfices de la pro- 
tection accordée aux œuvres slovaques 
hors des frontières nationales. Des pré- 
occupations strictement mercantiles au- 
raient donc pu inciter les autorités slo- 
vaques à renoncer à l'adhésion, du moins 
pour le moment. Elles se sont laissé gui- 
der par des mobiles plus élevés et ont 
estimé que, de toute façon, le respect du 
droit d'auteur sur les plus larges bases 
honorait un pays. Cette conception est 
la nôtre depuis que nous existons. Mais 
il est plus facile à un office internatio- 
nal de la défendre qu'à un Gouverne- 
ment national de l'adopter. C'est pour- 
quoi il nous a paru juste de souligner ce 
que l'adhésion de la Slovaquie à la Con- 
vention de Berne revisée a de particu- 
lièrement satisfaisant. Il y a dans cet 
acte une affirmation des valeurs intrin- 

sèques de l'intelligence, qui doit donner 
confiance. Il sied de remercier et de fé- 
liciter les responsables de la résolution 
prise à Bratislava. 

L'entrée (ou la rentrée) de la Slova- 
quie dans  notre Union n'en  augmente 
pas beaucoup l'étendue territoriale. Dans 
notre  article   liminaire   du   15   janvier 
1944, nous avons examiné comment se 
posait la question de l'adhésion de cer- 
tains grands pays qui demeurent encore 
à l'écart de notre organisation (États- 
Unis de l'Amérique du Nord, République 
Argentine, Chine, Russie). Il n'y a pas 
lieu de revenir aujourd'hui sur un ex- 
posé auquel nous n'aurions pas grand' 
chose à changer. Tout au plus pourrions- 
nous ajouter un détail en ce qui con- 
cerne la Russie. On sait que la protec- 
tion des œuvres étrangères est prévue 
en Russie seulement en vertu d'un traité, 
ce qui a pour conséquence que les édi- 
teurs   russes   peuvent   s'emparer   libre- 
ment de presque toutes les œuvres origi- 
naires des autres pays. Malgré cela, la 
coutume existe en Suisse de ne pas pu- 
blier  des  traductions   d'œuvres   russes 
sans payer une redevance à l'ayant droit. 
Cette pratique montre une fois de plus à 
quel point le principe du droit d'auteur 
est instinctivement tenu pour juste: on 
s'y soumet parfois bénévolement,  sous 
l'influence, en somme, de la morale plu- 
tôt que du droit. D'après une dépêche 
publiée par le journal La Suisse de Ge- 
nève, du 24 décembre 1944, les éditions 
de l'État à Moscou achèteraient et ven- 
draient des droits d'auteur à l'étranger. 
Toutes choses se passeraient donc com- 
me si la Russie également reconnaissait 
la propriété littéraire des étrangers, du 
moins dans le domaine de la traduction, 
où justement la législation soviétique est 
tout à fait négative (v. Droit d'Auteur 
du  15 janvier 1944, p. 7,  lre col.).   Si 
l'information publiée par La Suisse est 
exacte, un des principaux  obstacles  à 
l'adhésion de la Russie à la Convention 
de  Berne  revisée  pourrait,  semble-t-il, 
être surmonté sans trop de peine. 

Quatre grands pays manquent donc 
encore à l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et ar- 
tistiques. Les circonstances actuelles ne 
sont malheureusement pas propices à nos 
efforts de propagande (que nous vou- 
drions aussi pouvoir déployer auprès de 
l'Egypte). Cependant, un progrès plus 
modeste devrait être réalisable en ce 
moment, malgré la guerre qui dure en- 
core. Nous voulons parler de l'unité de 
la structure unioniste. La Convention de 

Berne revisée en dernier lieu à Rome le 
2 juin 1928 est exécutoire sur presque 
tout le territoire de l'Union. Il faudrait 
que nous puissions biffer ce petit mot: 
presque. En fait, trois pays : la Nou- 
velle-Zélande, la Thaïlande et le Sud- 
Ouest Africain demeurent liés par la 
Convention de Berne revisée à Berlin le 
13 novembre 1908. Les deux premiers 
pays participent au dépenses du Bureau 
international, conformément à l'article 23 
de la Convention de Berne revisée (cette 
disposition est la même dans les deux 
versions de Berlin et de Rome); le troi- 
sième fait partie de l'Union à titre de 
possession d'un autre pays, ou plus exac- 
tement en tant que territoire placé sous 
le mandat de l'Union Sud-Africaine. 

Prenons d'abord le cas du Sud-Ouest 
Africain. Il serait tout indiqué de ne pas 
maintenir ce territoire sous le régime de 
Berlin, puisque le pays qui exerce le 
mandat est régi par l'Acte de Rome. On 
a peine à comprendre pour quelle raison 
l'unification n'intervient pas ici. Peut- 
être d'ailleurs n'y a-t-il pas de raison 
autre que celle d'un oubli involontaire 
et facilement réparable. Si l'Union Sud- 
Africaine a pu adhérer à l'Acte de Rome 
en abandonnant au surplus sa réserve 
précédemment stipulée sur la rétroacti- 
vité, on ne voit guère pourquoi la même 
solution ne pourrait pas être adoptée 
pour le Sud-Ouest Africain. 

La Nouvelle-Zélande est un dominion 
britannique qui, comme l'Australie, le 
Canada, l'Inde et l'Union Sud-Africaine, 
a d'abord fait partie de l'Union en tant 
que fragment de l'Empire britannique. 
Au cours de l'année 1928, le Gouverne- 
ment britannique nous a fait savoir qu'il 
entendait donner à ces cinq possessions 
le statut de pays contractants indépen- 
dants dans le cadre de l'Union littéraire 
et artistique internationale. Puis, l'Acte 
de Rome est entré en vigueur au Canada 
et en Inde en 1931, en Australie et dans 
l'Union Sud-Africaine en 1935. En re- 
vanche, la Nouvelle-Zélande n'a pas en- 
core dépassé l'étape de Berlin sans qu'on 
puisse s'expliquer pourquoi. En effet, la 
législation interne néo-zélandaise en ma- 
tière de droit d'auteur ne diffère pas 
substantiellement de la législation aus- 
tralienne, de telle sorte que l'évolution 
qui a été possible en Australie devrait 
l'être aussi en Nouvelle-Zélande. Toutes 
les possessions rattachées à un titre quel- 
conque à l'Empire britannique ont été 
d'abord soumises au régime de Berlin 
avec une réserve concernant la rétroac- 
tivité (réserve que nous avons rappelée 
ci-dessus en parlant de l'Union Sud-Afri- 
caine et du Sud-Ouest Africain).   Mais 
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lorsque le régime de Rome a été substi- 
tué à celui de Berlin dans les possessions 
en cause, devenues entre temps des pays 
indépendants au point de vue unioniste, 
la réserve n'a pas été conservée, pas 
plus d'ailleurs qu'en Grande-Bretagne 
même. Seule la Nouvelle-Zélande fait ici 
exception. Devons-nous penser qu'elle 
n'a pas adhéré à la Convention revisée à 
Rome parce qu'elle avait des raisons de 
garder sa réserve? L'argument ne nous 
paraîtrait pas péremptoire. Car le texte 
de Rome accorde aux pays réservataires 
toutes facilités pour transporter leurs ré- 
serves de l'ancien dans le nouveau ré- 
gime, à la condition de faire une décla- 
ration dans ce sens au moment de rati- 
fier ledit texte ou d'y adhérer (Conven- 
tion de Berne revisée le 2 juin 1928, ar- 
ticle 27, alinéas 2 et 3). La Nouvelle- 
Zélande aurait donc fort bien pu et pour- 
rait toujours adhérer à l'Acte de Rome 
tout en continuant d'appliquer, en ce qui 
regarde la rétroactivité, les dispositions 
réservées, qui sont l'article 14 de la Con- 
vention de Berne primitive, du 9 septem- 
bre 1886, et le n° 4 du Protocole de clô- 
ture de celle-ci, amendé par l'Acte addi- 
tionnel de Paris, du 4 mai 1896. Mais 
nous serions étonnés que cette question 
de la réserve fût vraiment la cause de 
la situation où se trouve la Nouvelle- 
Zélande dans notre Union. Comme pour 
le Sud-Ouest Africain, nous inclinons à 
croire qu'il s'agit d'une omission peut- 
être simplement administrative à laquelle 
on pourrait aisément porter remède. Si 
la Grande-Bretagne et la plupart de ses 
dominions et colonies ont pu accepter 
d'une manière intégrale les clauses de la 
Convention de Berne revisée en dernier 
lieu à Rome, on a véritablement peine à 
voir pourquoi la Nouvelle-Zélande ne se- 
rait pas en mesure de suivre un mouve- 
ment aussi général dans l'Empire britan- 
nique. 

Reste la Thaïlande. Ce pays est entré 
dans l'Union par voie d'adhésion à l'Acte 
de Berlin avec effet à partir du 17 juillet 
1931, c'est-à-dire à un moment où l'Acte 
de Rome, applicable depuis le 1er août 
1931, n'était pas encore en vigueur. Donc 
la faculté de formuler des réserves était 
entière pour les autorités thaïlandaises, 
et non pas limitée au droit de traduction, 
comme c'eût été le cas si la Thaïlande 
était entrée dans l'Union, après le 1er 

août 1931, par voie d'adhésion à l'Acte 
de Rome. Aussi bien six réserves furent- 
elles stipulées par le Gouvernement de 
Bangkok, ce qui représente un chiffre 
record. Mais, comme nous venons de le 
voir, un pays devenu unioniste avant la 
mise en application de l'Acte de Rome 

n'est pas obligé, au moment de ratifier 
ledit Acte ou d'y adhérer, de consentir 
au sacrifice de ses réserves. Certes, les 
rédacteurs de 1928 ont secrètement es- 
péré que les réserves disparaîtraient à 
l'occasion de l'entrée en vigueur du texte 
de Rome dans les divers pays précédem- 
ment réservataires. Ils ont disposé qu'il 
en serait ainsi dans le cas où cette en- 
trée en vigueur aurait lieu sans qu'il fût 
question des réserves. Le silence équi- 
vaudrait alors à une renonciation. Et 
c'est ce qui est arrivé assez souvent. Le 
calcul fait à Rome ne s'est pas révélé 
mauvais. Mais enfin les pays réservatai- 
res n'étaient pas contraints de renoncer 
à leurs réserves. On exigeait simplement 
d'eux une déclaration expresse de main- 
tien si telle était leur volonté. En con- 
séquence, si la Thaïlande, entrée dans 
l'Union à la date du 17 juillet 1931, évi- 
demment afin de s'assurer la possibilité 
de faire plusieurs réserves, désirait, au- 
jourd'hui encore, les conserver, elle le 
pourrait même en adhérant à l'Acte de 
Rome. Il lui suffirait d'exprimer formel- 
lement cette intention dans la note où 
elle annoncerait au Conseil fédéral suisse 
sa résolution d'être dorénavant liée par 
la Convention de 1928. Voilà certaine- 
ment une solution fort accommodante. 
La législation thaïlandaise empêcherait- 
elle d'y recourir? Nous n'arrivons pas à 
le croire, étant donné que les modifica- 
tions apportées par la Conférence de 
Rome en 1928 au régime unioniste éta- 
bli à Berlin en 1908 ne sont ni très nom- 
breuses ni extraordinairement profondes. 
Les deux droits nouveaux introduits dans 
le texte conventionnel le plus récent, 
et qui sont le droit moral et le droit de 
radiodiffusion, n'ont rien de très rigide: 
les conditions d'exercice en sont aban- 
données à la législation nationale qui 
jouit ainsi d'une assez grande liberté. 
Dès lors, nous avouons ne pas discerner 
les raisons qui pourraient déterminer la 
Thaïlande à demeurer sous le régime 
de l'Acte de Berlin. Nous comprendrions 
une attitude dilatoire si l'adhésion à 
l'Acte de Rome impliquait nécessairement 
la renonciation aux réserves. Nous ve- 
nons de voir que tel n'est pas le cas. Bien 
entendu, nous souhaiterions fort que le 
Gouvernement thaïlandais consente à 
combiner son acceptation dé la Conven- 
tion de 1928 avec la suppression d'une 
partie au moins des réserves formulées 
par lui en 1931. Par exemple, y a-t-il 
vraiment un intérêt majeur pour un pays 
unioniste quelconque à remplacer la pro- 
tection automatique par le système qui 
subordonne aux formalités du pays d'o- 
rigine  la jouissance du  droit  d'auteur 

dans les autres pays unionistes? Or, ce 
système, auquel la Thaïlande s'est ral- 
liée, est celui de la Convention de Berne 
primitive. Il est aujourd'hui nettement 
dépassé, parce que la grande majorité 
des pays groupés dans l'Union littéraire 
et artistique protègent les ouvrages de 
l'esprit sans exiger la moindre formalité. 
Dans ces circonstances, la règle de 1886 
que la Thaïlande a substitué à la pro- 
tection automatique adoptée à Berlin est 
presque toujours inopérante, faute de 
formalités prévues par la loi du pays 
d'origine. (Tout au plus jouerait-elle pour 
les œuvres espagnoles, dont on peut se 
demander si la diffusion en Thaïlande 
est bien considérable.) De même, la ré- 
serve concernant le droit de représenta- 
tion et d'exécution aboutit à subordon- 
ner la reconnaissance du droit d'exécu- 
ter en public les œuvres musicales édi- 
tées à l'apposition d'une mention ad hoc 
sur le titre ou en tête de l'ouvrage. Cette 
condition établie jure Conventionis est, 
elle aussi, quelque chose qui ne répond 
plus à nos conceptions actuelles. Le droit 
d'autoriser l'exécution publique des com- 
positions de musique éditées n'est plus 
aujourd'hui (sauf exception) grevée de 
l'hypothèque que représente la mention 
dont il est question à l'article 9, alinéa 3, 
de la Convention de Berne primitive. 
Malheureusement, nous devons consta- 
ter qu'ici la loi thaïlandaise sur le droit 
d'auteur du 16 juin 1931, article 8, fait 
justement exception et correspond exac- 
tement à l'ancienne réglementation con- 
ventionnelle, en sorte que la réserve qui 
maintient, dans les rapports entre la 
Thaïlande et les autres pays unionistes, 
la disposition susindiquée du traité ini- 
tial de 1886 s'explique fort bien. Mais, 
encore une fois, rien n'empêcherait le 
Gouvernement de Bangkok d'adhérer à 
l'Acte de Rome tout en conservant ses 
réserves. Nous serions heureux qu'il les 
laisse tomber, en partie du moins; ce 
n'est pas indispensable. Contrairement 
à ce qui a lieu dans d'autres Unions in- 
ternationales, en particulier dans notre 
Union-sœur pour la protection de la pro- 
priété industrielle, presque tous les pays 
membres de l'Union littéraire et artisti- 
que sont liés par le texte le plus récent 
de la charte unioniste. Il serait haute- 
ment souhaitable et, au fond, relative- 
ment facile, d'obtenir l'unanimité sur ce 
point. Les amis des solutions particu- 
lières et de ce qu'on pourrait appeler le 
fédéralisme juridique n'ont pas besoin 
de craindre la centralisation que nous 
appuyons: une certaine diversité subsis- 
tera nécessairement au sein de notre 
Union, tant que tous les, pays réservatai- 
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res n'auront pas abandonné leurs réser- 
ves. Sous le régime de l'Acte de Rome, 
six pays sont demeurés réservataires 
(voir ci-dessus, p. 3-4). En ce qui nous 
concerne, nous n'en demanderions pas 
tant. Mais l'on peut observer déjà des 
degrés dans la vitalité des réserves. 
Quelques-unes ont complètement disparu 
du champ d'application où règne le texte 
de 1928: ce sont celles qui ont trait aux 
oeuvres d'architecture, aux conditions et 
formalités, au contenu des journaux et 
revues et à la rétroactivité. En revan- 
che, les réserves visant les œuvres des 
arts appliqués, le droit de traduction et 
le droit de représentation et d'exécution 
se retrouvent dans le cadre où la Con- 
vention de Berne, version de Rome, porte 
effet. Notre vœu serait que la Thaïlande 
adhère à cette version, tout en gardant 
seulement les réserves qu'elle a formu- 
lées sur ces trois derniers objets. Ainsi 
le processus de simplification inauguré 
par la Conférence de Rome ne subirait 
pas d'atteinte, en ce sens que les ma- 
tières sujettes à réserve ne deviendraient 
pas plus nombreuses. 

Les événements militaires qui ont mis 
fin, en été 1944, à l'occupation de la 
France par les troupes allemandes ont 
posé, parmi beaucoup d'autres problèmes 
infiniment plus importants, une petite 
question de droit d'auteur que nous vou- 
drions signaler en terminant cet article. 
La retraite des armées du Reich a en- 
traîné la chute du Gouvernement institué 
au lendemain de l'armistice de 1940 par 
le Maréchal Pétain. Le Gouvernement 
provisoire de la IVe République française, 
présentement au pouvoir, a désiré mar- 
quer qu'il se désolidarisait d'avec son 
prédécesseur. Une décision, publiée le 
9 septembre 1944, déclare en principe 
annulés tous les actes constitutionnels 
et législatifs du régime de Vichy (voir 
la Nouvelle Gazette de Zurich du 11 sep- 
tembre 1944, n° 1533). Ce qui nous inté- 
resse surtout dans l'attitude du nouveau 
Gouvernement de la France c'est ceci: 
la loi de prolongation du droit d'auteur, 
du 22 juillet 1941 (v. Droit d'Auteur du 
15 octobre 1941, p. 121), doit-elle être 
considérée comme abrogée? Si oui, les 
œuvres de Victor Hugo qui, croyons- 
nous, avaient été maintenues in extremis 
dans le domaine privé, grâce précisé- 
ment à ladite loi (ibid., p. 131), seraient 
désormais de reproduction libre en 
France. La question n'est pas dénuée 
d'importance pratique. Nous avons été 
consultés par des éditeurs suisses, qui 
se demandaient s'ils pouvaient introduire 
licitement sur territoire français des édi- 

tions de Victor Hugo publiées en Suisse, 
sans autorisation, sous le couvert de la 
loi suisse (dont le délai de protection est 
de trente ans post mortem auctoris). 

Il convient, croyons-nous, d'admettre 
que la loi de prolongation du 22 juillet 
1941 est encore en vigueur en France. 
Voici pourquoi. Il est évident que la sup- 
pression pure et simple de toutes les lois 
promulguées par le régime de Vichy 
créerait une situation intenable. D'après 
la Nouvelle Gazette de Zurich, du 13 oc- 
tobre 1944, n° 1739, il faut distinguer 
entre les lois qui portent spécialement la 
marque de l'État français autoritaire de 
1940 (lois concernant les tribunaux d'ex- 
ception, la dissolution des sociétés se- 
crètes, le travail au profit de l'occupant, 
le statut des juifs). Ces lois ont été sans 
plus annulées. Étant donnée l'orientation 
du Gouvernement français actuel, leur 
disparition s'imposait, et suffisait. Point 
n'était besoin de les remplacer. Mais de 
nombreuses mesures législatives prises 
sous l'autorité du Maréchal Pétain sont, 
si l'on peut s'exprimer ainsi, plus ou 
moins neutres, fondées sur des considéra- 
tions complètement ou largement étran- 
gères à l'armistice de 1940. Ces mesures- 
là continueront de produire effet jusqu'au 
moment où elles auront été abrogées par 
d'autres textes. Il nous semble hors de 
doute que la loi française de prolonga- 
tion du droit d'auteur doit être rangée 
dans la catégorie des mesures non frap- 
pées d'immédiate annulation. L'intérêt 
des auteurs reste aujourd'hui le même 
qu'hier. Si l'on a estimé en 1941 qu'il 
convenait de prolonger les droits de pro- 
priété littéraire et artistique parce que 
la guerre risquait de priver les auteurs 
d'une partie de leurs revenus, on ne voit 
pas qu'en 1944 ce raisonnement ait perdu 
de sa pertinence. Nous avons dès lors 
émis l'opinion que les œuvres de Victor 
Hugo demeuraient, jusqu'à nouvel ordre, 
dans le domaine privé en France, et que 
les éditions de cet auteur, préparées et 
diffusées en Suisse, licitement mais sans 
l'autorisation des ayants droit, ne pou- 
vaient pas être vendues en France sans 
cette autorisation. Nous appliquons ici 
le principe qui est à la base des articles 
13, alinéa 4, et 16, alinéa 2, de la Con- 
vention de Berne revisée, et qui permet 
de protéger dans le pays d'importation 
(en l'espèce la France) des reproductions 
confectionnées dans le pays d'exporta- 
tion (en l'espèce la Suisse), même si, dans 
ce dernier pays, la protection de l'œuvre 
n'existe pas ou n'existe plus. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 

MODèLE INDUSTRIEL (TAILLE-CRAYON). CON- 

DITIONS REQUISES POUR LA PROTECTION SE- 

LON LA LOI SUR LES DESSINS ET MODÈLES 

INDUSTRIELS:    NOUVEAUTÉ   ET   ORIGINALITÉ, 

CELLE-CI N'éTANT PAS NéCESSAIREMENT FONC- 

TION DE CELLE-LÀ MANIÈRE DE RECHERCHER 

S'IL Y A CONTREFAÇON DANS LE DOMAINE DES 

DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS: COMPA- 

RAISON ENTRE LES CRÉATIONS DE FORME 

DÉJÀ RÉALISÉES ET LE DESSIN OU MODÈLE À 

PROTÉGER, AFIN DE DÉCIDER SI CE DERNIER 

EST NOUVEAU. Si OUI, ANALYSE DE L'ÉLÉ- 

MENT DE NOUVEAUTÉ, AFIN DE DÉCIDER SI 

L'APPORT REPRÉSENTÉ PAR CET ÉLÉMENT 

OFFRE UN CARACTÈRE ORIGINAL ET CRÉA- 

TEUR. S'IL Y A NOUVEAUTÉ ET ORIGINALITÉ, 

LES CONDITIONS DE LA PROTECTION SONT 

DONNÉES, ET LA QUESTION DE LA CONTRE- 

FAÇON PEUT SE POSER. — INEXISTENCE, EN 

L'ESPÈCE, D'UNE PRODUCTION  ORIGINALE. 

(Allemagne,   Reichsgericht,  1" chambre  civile,  6 mai 
1941.) C) 

Les parties fabriquent et vendent des 
taille-crayon. La demanderesse a pré- 
senté auprès du Tribunal de Fürth le 
modèle d'un taille-crayon et l'a déposé 
comme modèle industriel; il a été enre- 
gistré le 26 octobre 1938 au registre des 
dessins ou modèles. Le délai de protec- 
tion a été prorogé jusqu'au 26 octobre 
1950. 

La demanderesse prétend que la dé- 
fenderesse imite ce modèle en vue de le 
diffuser et elle a intenté une action en 
abstention, règlement de compte et dom- 
mages-intérêts. 

La défenderesse a conclu au rejet de 
l'action. Elle fait valoir que le modèle 
en cause ne serait ni nouveau ni carac- 
téristique et n'aurait, en particulier, au- 
cun caractère créateur. Elle s'est récla- 
mée de modèles antérieurement connus, 
parmi lesquels, notamment, un taille- 
crayon avec étui garni (en forme de 
briquet), un modèle en forme de lyre de 
la maison Rast, et son propre modèle 
Artena 75. 

Le Landgericht a entendu des témoins 
et le propriétaire de la firme défende- 
resse et a demandé un rapport à l'Insti- 
tut industriel de Bavière à Nuremberg. 
Au nom de cet institut, le conseiller tech- 
nique B. a fait un rapport écrit, daté du 
18 février 1939, et a complété ce travail 
par une déclaration verbale, au cours 
des débats, le 17 mai 1939. Le Land- 
gericht (L. G.) a rejeté l'action. 

Sur appel de la demanderesse, VOber- 

(!) Voir Archiv für Urheber-, Film-; und Theater- 
rttht (Vflta), volume 14, année 1941, p. 388. 
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landesgericht (0. L. G.) a fait faire un 
autre rapport par le Landesleiter St. de 
la Chambre du Reich pour les arts figu- 
ratifs à Nuremberg — rapport daté du 
24 avril 1939 — complété par la décla- 
ration du 16 mai 1939. La demanderesse 
a en outre produit des rapports privés 
du DT Sch., agent de brevets, du 15 oc- 
tobre 1938. et du Prof. Dr K., du 16 mars 
1939. L'O. L. G. a réformé l'arrêt du L. G. 
et fait droit aux conclusions de la de- 
mande. 

Le pourvoi en revision de la défende- 
resse a conduit à l'annulation dudit ar- 
rêt et au renvoi de la cause. 

Motifs 
I.— L'action est dirigée contre l'imita- 

tion d'un taille-crayon qui, constitué d'un 
cône et d'une lame, est logé dans un étui. 
L'action se base sur les articles 1 et 5 
de la loi sur les dessins et modèles in- 
dustriels, sur l'article 25 de la loi sur les 
marques et sur l'article 1er de la loi 
visant la concurrence déloyale. Ayant 
considéré comme fondé le premier motif 
de l'action, la Cour d'appel n'a pas, en 
conséquence, examiné les deux autres 
motifs. 

II. — 1. L'O. L. G. part de cette idée 
dominante et juste que, pour être carac- 
téristique, conformément à l'article 1er 

de la loi sur les dessins et modèles in- 
dustriels, un modèle doit être le résultat 
d'une faculté personnelle créatrice. La 
Cour dit qu'en résolvant le problème 
de la disposition du cône dans le corps 
de l'étui, le demandeur a fait preuve 
d'une faculté de réalisation qui, sans 
être considérable, n'en est pas moins ma- 
nifeste et aboutit, à son avis, «sur le 
plan des constatations de fait», à ce ré- 
sultat que le modèle de ladite demande- 
resse apparaît comme le produit d'une 
faculté individuelle de son auteur, pro- 
duit qui, sans être d'une très grande im- 
portance, peut pourtant être considéré 
comme un travail personnel, selon les 
exigences plutôt modestes de la loi sur 
les dessins et modèles industriels. L'O. 
L. G. cherche ensuite à prouver que sa 
thèse est en accord avec les rapports 
des experts, et qu'il se rallie au point de 
vue des experts B., Sch. et K.. lorsqu'il 
constate que le modèle de la demande- 
resse dénote une faculté de réalisation 
personnelle telle que cette production 
peut bénéficier de la protection de la 
loi sur les dessins et modèles industriels. 

2. Puis I'O. L. G. examine si le modèle 
protégé est nouveau et enfin si la défen- 
deresse l'a imité. Cette façon de procé- 
der est de nature à rendre plus difficile 
la recherche du droit. Les figures con- 

nues ne sont, au sens de la loi, ni nou- 
velles ni caractéristiques. Mais ce qui est 
nouveau n'est pas nécessairement aussi 
caractéristique. Ce qui est nouveau pro- 
duit l'effet de quelque chose de carac- 
téristique lorsqu'on y trouve la marque 
d'une production personnelle et créa- 
trice. Et ce n'est que par comparaison 
avec ce qui était antérieurement connu 
que l'on peut reconnaître s'il en est ainsi 
et apprécier le degré d'originalité. L'on 
doit donc constater ce qui est connu et 
faire ensuite la comparaison avec le nou- 
veau modèle, pour obtenir ainsi une base 
en vue du jugement par lequel on déci- 
dera si le passage de l'ancien au nou- 
veau peut être réellement considéré com- 
me une production créatrice et, si oui, 
d'un degré suffisant. La condition de 
protection relative au caractère original 
n'est pas une «notion où le temps n'in- 
tervient pas», comme le pense l'O. L. G. 
Elle oblige le juge à conclure d'après des 
appréciations comparatives. Il y a aussi 
une certaine obscurité dans l'idée que 
l'O. L. G. se fait du rapport entre la nou- 
veauté et le caractère original, lorsqu'il 
reproche à l'exposé de l'expert Sch. une 
contradiction interne. Cet exposé recon- 
naît un caractère original au modèle en 
forme de briquet, en comparaison du 
modèle en forme de lyre, mais non pas 
au modèle protégé en comparaison des 
deux premiers précités et antérieurement 
connus. C'est à tort que l'O. L. G. pense 
qu'il n'y avait plus qu'à poser la ques- 
tion de la nouveauté du modèle protégé. 
La nouveauté ne pouvait pas du tout 
être douteuse, attendu que le modèle 
protégé diffère et du modèle-briquet et 
du modèle-lyre. En revanche, il restait, 
en tout cas, à examiner si les modèles 
connus antérieurement permettaient de 
constater, dans la composition du mo- 
dèle protégé, une production personnelle 
et créatrice — et ce à un degré encore 
suffisant. La production de l'auteur d'un 
modèle industriel doit être naturellement 
appréciée en considération de Vensemble 
des productions qui se sont manifestées 
antérieurement dans le domaine en ques- 
tion. 

L'O. L. G. relève que les exigences re- 
latives à la production créatrice ne peu- 
vent pas être haut placées. Mais elles ne 
doivent pas non plus être trop restrein- 
tes (Reichsgericht, I 93,27, du 17 dé- 
cembre 1927, dans Markenschutz und 
Wettbewerb, 27/28, p. 280). 

III. — Les constatations de l'O. L. G. 
sur la question de la nouveauté aboutis- 
sent, sans erreur de droit, à cette con- 
clusion que les modèles opposés ne me- 

nacent pas la nouveauté du modèle en 
litige, parce qu'aucun des modèles anté- 
rieurs ne présente le même aspect d'en- 
semble que le modèle postérieur. Il eût 
été indiqué pour l'O. L. G. de faire tout 
d'abord la lumière sur la question de 
savoir comment un modèle produit une 
impression d'ensemble qui éveille le sens 
de la forme. Cela dépend de Vaspect gé- 
néral. Il ne suffisait pas de constater des 
différences par comparaison; l'on devait 
encore se demander si ces différences 
changent l'impression d'ensemble pro- 
duite par les formes connues. 

1. Pour un objet usuel comme un taille- 
crayon, des limites s'imposent de prime 
abord à une réalisation de forme agis- 
sant sur le goût. L'O. L. G. dit lui-même 
qu'une partie essentielle du taille-crayon, 
à savoir le cône, est nécessairement dé- 
terminée dans sa forme par le but utili- 
taire, et que la demanderesse n'a pu 
avoir «quelque liberté» que dans la dis- 
position du cône dans le corps de l'étui. 
Ce que l'O. L. G. dit à propos de cette 
disposition laisse à désirer au point de 
vue de la clarté . .. 

D'après la demanderesse, la nouvelle 
réalisation consisterait dans la réunion 
des caractéristiques suivantes: 1° étui 
rectangulaire, 2° angles chanfreinés, 3° 
ouverture des deux côtés, 4° cône dans 
le milieu des deux surfaces latérales ou- 
vertes. L'on peut admettre que la Cour 
d'appel n'a pas voulu s'écarter de cette 
détermination des caractéristiques. Il n'y 
a pas à formuler d'objections contre le 
fait qu'elle n'attribue aucune importance 
à la différence qui existe entre le mo- 
dèle de la demanderesse fabriqué en 
bakélite et celui, remis pour l'enregis- 
trement, qui était en laiton. 

La Cour d'appel compare au modèle 
protégé les trois modèles qui lui sont 
opposés: a) le modèle garni en forme de 
briquet, b) le modèle, en forme de lyre, 
de la maison Rast, c) le modèle Artena 
75 de la défenderesse. 

Ad a) L'O. L. G. considère que le mo- 
dèle massif (briquet) diffère du modèle 
de la demanderesse. La seule chose que 
les deux modèles auraient de commun 
serait la forme rectangulaire avec les 
angles chanfreinés. Cela est exact. Mais 
la correspondance dans le schéma, qui a 
du reste été constatée dans le rapport 
de B., a son importance, car il n'est pas 
douteux que les lignes du contour atti- 
rent, en premier lieu, l'attention. 

Ad b) De l'avis de la Cour d'appel, le 
modèle en forme de lyre se rapproche 
assez de celui de la demanderesse. L'ex- 
pert B., à l'avis duquel l'O. L. G. se rallie 
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dans l'ensemble, parle d'une conformité 
prononcée dans la structure géométrique, 
entre autres dans la forme de la boîte 
avec son tracé rectangulaire, et dans la 
coupe. Mais la Cour d'appel croit aper- 
cevoir des différences essentielles. Il est 
exact que la courbure, sur les deux côtés 
de la longueur, apparaît comme une dif- 
férence. Il est toutefois difficile de dis- 
cerner pourquoi cette courbure devrait 
contenter le sens de la forme moins qu'un 
tracé en ligne droite. En tout cas, il sem- 
ble bien douteux qu'une telle différence... 
ait de l'importance pour l'impression 
d'ensemble. 

Ad c) De l'avis de la Cour d'appel, les 
modèles Artena 75 de la défenderesse 
présentent sans doute quelque ressem- 
blance avec le modèle protégé, mais des 
différences décisives quant à l'impres- 
sion esthétique. Mais les différences pro- 
viennent essentiellement de ce que deux 
taille-crayon sont logés dans l'étui. Il 
suffit de se représenter l'étui partagé en 
deux parties, avec un taille-crayon dans 
chacune d'elles, pour que soient réali- 
sées les caractéristiques telles que les a 
présentées la demanderesse. 

2. C'est à bon droit que les instances 
précédentes ont considéré que la ques- 
tion décisive concernant le caractère 
d'originalité devait faire l'objet d'un rap- 
port ^expert. Mais l'O. L. G. se trompe 
lorsqu'il croit être d'accord avec les ex- 
perts Dr Sch. et K., en constatant que le 
modèle de la demanderesse présente un 
caractère de réalisation individuelle assez 
marqué pour que cette production puisse 
bénéficier de la protection de la loi sur 
les dessins et modèles industriels. 

a) L'on a déjà dit que Sch. a dénié 
précisément au modèle de la demande- 
resse un caractère personnel et créateur 
(n° II, 2). 

b) L'on ne voit pas comment la Cour 
d'appel peut trouver un appui pour sa 
thèse dans le rapport de K. Cet expert 
dit que la figure enregistrée comme mo- 
dèle industriel est déjà contenue dans 
les modèles en forme de briquet et en 
forme de lyre. Il reconnaît sans doute 
la nouveauté du modèle en litige, mais 
il ajoute: «Le petit changement dans la 
structure ne concerne aucunement la 
forme extérieure; elle est, relativement 
à l'impression visuelle, de si peu d'im- 
portance que l'on ne peut faire valoir 
aucune forme nouvelle de caractère créa- 
teur et qui serait de nature à fonder un 
titre à la protection comme modèle in- 
dustriel. Le principe de la forme du mo- 
dèle III (modèle de la demanderesse) 
n'implique donc aucune conception nou- 

velle de forme relativement à son aspect 
d'ensemble ... Un modèle nouveau sus- 
ceptible de protection doit être issu de 
l'imagination de son auteur et se présen- 
ter, d'après une jurisprudence du Reichs- 
gericht, comme le résultat d'une faculté 
créatrice individuelle. En l'espèce, le 
nouveau modèle III (modèle de la de- 
manderesse) a des antécédents d'une pa- 
renté si proche dans les modèles I et II 
(modèles briquet et lyre) que l'on doit 
refuser la protection.» — L'O. L. G. ne 
pourrait pas non plus se réclamer du 
rapport de St., Landesleiter de la Cham- 
bre du Reich pour les arts figuratifs. 
Sans doute était-il possible de se mé- 
prendre sur le sens de la dernière phrase 
du rapport du 24 avril 1939. Mais, après 
la déclaration du 16 mai 1939, il ne sub- 
siste aucun doute que cet expert, comme 
le Dr Sch., au point de vue duquel il se 
rallie expressément, a voulu dénier au 
modèle de la demanderesse tout carac- 
tère personnel et créateur. Il considère 
la défenderesse (modèle briquet) et la 
maison Rast (modèle lyre) comme les 
auteurs du modèle de la demanderesse. 

En conséquence, l'arrêt ne pouvait 
être maintenu parce qu'il a subi l'in- 
fluence d'une erreur de droit relative- 
ment aux exigences qui ont trait au ca- 
ractère original (enrichissement de l'en- 
semble des formes connues, du point de 
vue créateur) et d'une erreur matérielle 
(sur le sens des rapports servant de base 
à l'arrêt). Mais l'état de fait ayant été 
complètement élucidé, le Reichsgericht 
n'a pas hésité à se prononcer de façon 
obligatoire (art. 565, al. 2, du Code de 
procédure civile) sur la première con- 
clusion de la demande et à dénier au 
modèle de la demanderesse les qualités 
requises pour être protégé conformément 
à la loi sur les modèles industriels. L'O. 
L. G. n'a pas encore pris position sur les 
deux autres conclusions. De nouveaux 
débats sont donc nécessaires pour qu'une 
décision puisse intervenir à ce sujet. 

EGYPTE 

EXéCUTIONS PUBLIQUES D'œUVRES MUSICALES. 

ABSENCE D'AUTORISATION. DROIT DE LA SO- 

CIéTé FRANÇAISE DES AUTEURS, COMPOSI- 
TEURS    ET    ÉDITEURS    DE    MUSIQUE   (SdCem) 
D'ESTER EN JUSTICE. MAINTIEN DE CE DROIT 

MALGRé LA GUERRE. ACTION UNIQUE FONDéE 

SUR L'EXéCUTION PUBLIQUE DE PLUSIEURS 

œUVRES DANS LE MêME éTABLISSEMENT. CU- 

MUL D'ACTIONS ADMIS. MOYENNE DES EXéCU- 
TIONS PENDANT UNE PéRIODE DéTERMINéE. 

CALCUL SUR LA BASE DU NOMBRE DES œU- 

VRES VISéES DANS UN CONSTAT. DOMMAGES- 

INTéRêTS. 

(Alexandrie, Tribunal de commerce, 16 juin 1941. — 
Jugement confirmé par arrêt de la Cour d'appel, 
1'" chambre, du 24 décembre 1941. — Farrag c. So- 
ciété des auteurs, compositeurs et éditeurs de mu- 

sique [Sacem].) (*) 

I. — En cas d'actions exercées par la 
Société des auteurs, compositeurs et édi- 
teurs de musique pour la sauvegarde des 
droits d'auteur de ses sociétaires, l'in- 
tervention des compositeurs intéressés 
n'est pas nécessaire pour la défense de 
leurs droits de propriété, mais rien n'em- 
pêche, le cas échéant, de les considérer 
comme parties jointes aux débats. — 
(Arrêt.) 

//. — L'autorisation délivrée par le 
Ministère des finances aux agences d'E- 
gypte de la Société des auteurs, compo- 
siteurs et éditeurs de musique leur per- 
met de poursuivre leur activité normale 
en temps de guerre, sans que puisse leur 
être contesté le droit d'agir en Egypte 
au nom des compositeurs étrangers, faute 
de justification de traités de réciprocité 
émanant des sociétés étrangères affiliées. 
— (Arrêt.) 

///. — Les autorisations comportant 
dérogations générales ou particulières 
aux prohibitions édictées par les procla- 
mations n°s 6 et 58, et que le Ministre 
des finances a le droit d'accorder, sont 
valablement données par de simples dé- 
cisions ministérielles, dispensées de toute 
forme et de toute publicité déterminées. 

En conséquence, sont régulières et doi- 
vent porter leur entier effet les autorisa- 
tions de poursuivre leur activité accor- 
dées par simple lettre par le Ministre des 
finances aux mandataires des personnes 
physiques ou morales se trouvant en pays 
occupés ou contrôlés par l'ennemi. — 
(Jugement.) 

IV. — Le fait que l'autorisation accor- 
dée par le Ministre des finances au man- 
dataire d'une personne se trouvant en 
pays occupé ou contrôlé par l'Allemagne 
imposerait le dépôt des sommes recou- 
vrées par ledit mandataire à la Caisse 
du Ministère des finances, et porterait 
ainsi atteinte au droit de disposition du 
mandant, ne peut pas servir de prétexte 
au débiteur pour se dérober au payement 
des sommes dues entre les mains du man- 
dataire ainsi régulièrement autorisé. — 
(Jugement.) 

En conséquence, la circonstance que 
les conditions posées dans les autorisa- 
tions accordées aux agences d'Egypte 
de la Société des auteurs, compositeurs 
et éditeurs de musique priveraient même 

(') Voir Gazette des Tribunaux mixtes d'Egypte, 
fascicule de juin 1944, n* 404, p. 194. 
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les auteurs des pays non ennemis de la 
possibilité de participer à la répartition 
des droits leur revenant ne peut faire 
disparaître les obligations auxquelles 
sont assujettis les tiers qui font exécuter 
publiquement, sans autorisation préala- 
ble, des œuvres musicales, ni leur per- 
mettre de se soustraire au payement des 
redevances contractuelles ou des dom- 
mages-intérêts. — (Jugement et arrêt.) 

V. — Les actions en dommages-inté- 
rêts qui, du chef de chaque exécution 
publique non autorisée d'œuvres musi- 
cales, appartiennent à la Société des au- 
teurs, compositeurs et éditeurs de musi- 
que, sont suffisamment connexes pour 
pouvoir faire l'objet d'une seule instance, 
bien que relatives à des œuvres différen- 
tes d'auteurs multiples, lorsqu'elles con- 
cernent toutes l'exploitation d'un seul 
établissement, sous une même direction 
et durant une saison déterminée, ayant 
ainsi un objet identique et étant dirigées 
contre le même défendeur. — (Jugement 
et arrêt.) 

VI. — La Société des auteurs, compo- 
siteurs et éditeurs de musique, ayant un 
intérêt personnel et direct au recouvre- 
ment intégral des droits d'auteur dus à 
ses sociétaires, est recevable à réclamer 
par une seule instance, en son nom per- 
sonnel et sans avoir à préciser les noms 
de ses mandants, toutes les sommes qui 
peuvent être dues par un établissement 
déterminé, à raison du caractère indivi- 
sible de l'obligation qui incombe à ceux 
qui y ont procédé à des exécutions mu- 
sicales publiques non autorisées. — (Ju- 
gement.) 

VII. — La preuve des exécutions pu- 
bliques d'œuvres musicales est fournie 
à suffisance de droit par des constats 
privés opérés par un musicien profes- 
sionnel, et le fait que, parmi les œuvres 
relevées dans le constat, la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de mu- 
sique n'aurait pu suffisamment en iden- 
tifier qu'un certain nombre après vérifi- 
cation, ne confère que plus d'autorité 
aux relevés par elle produits des œuvres 
dont elle s'est trouvée à même de préci- 
ser les titres et les noms d'auteurs. — 
(Jugement et arrêt.) 

VIII. — Lorsqu'il s'agit d'une exploi- 
tation permanente de casino-dancing, qui 
implique par la force des choses le re- 
cours à la musique de danse moderne 
pour la plus grande partie de laquelle 
la Société des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique a mandat de recou- 
vrer les droits d'auteur, le total des exé- 
cutions illicites à prendre en considéra- 
tion pour le calcul des dommages-intérêts 

peut être établi sur la base d'une moyen- 
ne, à raison du nombre des œuvres mu- 
sicales protégées figurant dans les cons- 
tats relatifs à certaines de ces séances, 
l'exploitant ne pouvant pas se plaindre 
d'un procédé de calcul qu'il n'eût tenu 
qu'à lui d'éviter en adoptant une autre 
attitude. — (Jugement et arrêt.) 

IX. — Si, dans l'évaluation des dom- 
mages-intérêts auxquels doivent être con- 
damnés ceux qui ont procédé à des exé- 
cutions publiques d'œuvres musicales 
sans autorisation préalable et en sachant 
pertinemment qu'ils agissaient en fraude 
des droits des auteurs, il y a lieu de tenir 
compte de ce que ces dommages-intérêts 
ne constituent pas une peine, mais la ré- 
paration du préjudice subi, il y a lieu 
également de retenir la gravité de ce 
préjudice lorsque, par la faute de l'ex- 
ploitant d'un établissement public, un 
auteur est privé de la juste rémunéra- 
tion de ses efforts et de son talent (juge- 
ment et arrêt); — il y a lieu aussi de 
tenir compte de l'importance de l'établis- 
sement où ont eu lieu les exécutions pu- 
bliques non autorisées (arrêt). 

Jugement 
Attendu que les 10 et 12 mars 1939, 

la Société des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique (Sacem) a fait dres- 
ser deux constats par lesquels il a été 
établi que Maher Hassan Farrag, conces- 
sionnaire du Casino Nouzha, a fait exé- 
cuter durant ces deux jours et sans auto- 
risation dix-neuf morceaux de musique 
faisant partie du répertoire de la Société; 

Attendu que considérant que Farrag 
avait ainsi procédé du 1er mars au 27 juin 
1939 et que, durant cette période et à 
raison de quatre séances par semaine, il 
avait fait exécuter, publiquement, 646 
œuvres musicales sans avoir obtenu l'au- 
torisation nécessaire, la Sacem l'a fait 
assigner par exploit du 27 juin 1939 en 
payement d'une indemnité de L. E. une 
par exécution illicite, soit d'une somme 
de L. E. 646; 

Attendu que Farrag ayant laissé dé- 
faut, un jugement du 6 novembre 1939 
Ta condamné à paver cette somme de 
L.E. 646; 

Attendu que, par exploit du 15 janvier 
1940, Farrag a fait opposition à ce juge- 
ment et que cette opposition est rece- 
vable en la forme; 

Attendu qu'à l'appui de son recours, 
Farrag relève tout d'abord que si la Sa- 
cem, association française domiciliée à 
Paris, c'est-à-dire en territoire occupé par 
l'ennemi, a été autorisée, par décision du 
Ministre des finances, du 20 novembre 

1940, à poursuivre les instances par elle 
introduites et à encaisser toutes sommes 
qui lui seraient dues, cette autorisation 
serait nulle parce que ne respectant ni 
en la forme ni quant à la publicité les 
prescriptions des proclamations nos 6 et 
58; 

Attendu, toutefois, que ces proclama- 
tions, en accordant au Ministre des fi- 
nances, par leurs articles 3 et 4, le droit 
d'autoriser des dérogations générales ou 
particulières aux prohibitions par elles 
édictées et notamment à celles d'exécu- 
ter tous contrats antérieurs au 3 septem- 
bre 1939 ou au 12 juin 1940 ou, encore, 
d'ester en justice, n'ont prévu pour les 
autorisations à intervenir ni forme ni 
publicité particulières; 

Qu'aussi bien, en conférant ce droit 
d'autorisation au Ministre des finances, 
les proclamations nos 6 et 58 ont implici- 
tement admis que celui-ci n'aurait à se 
prononcer que par simple décision minis- 
térielle, c'est-à-dire par un simple acte 
d'administration dispensé de toute forme 
et de toute publicité déterminées; 

Attendu, il est vrai, que Farrag sou- 
lève encore la question de savoir si l'au- 
torisation délivrée par le Ministre des 
finances a eu pour effet de constituer 
Thierrard comme séquestre de l'agence 
de la Sacem en Egypte et ce pour pré- 
tendre que, dans l'affirmative, «cette no- 
mination» serait nulle comme contraire 
aux proclamations nos 6 et 58; 

Attendu, cependant, qu'il suffit de se 
reporter aux textes de la déclaration 
souscrite par Thierrard le 20 novembre 
1940 et de l'autorisation du Ministère 
des finances pour s'assurer que loin d'a- 
voir été nommé séquestre, Thierrard a 
seulement été habilité à poursuivre son 
activité comme agent de la Sacem en 
Egypte, et ce en vertu de dérogation for- 
mellement prévue par les proclamations 
nos 6 et 58 et dans les conditions qu'il 
appartenait au Ministre des finances de 
déterminer; 

Attendu, en effet, que si, dans le même 
ordre d'idées, Farrag fait encore grief à 
l'autorisation du Ministère des finances 
d'avoir imposé à Thierrard de verser au 
Ministère les sommes qu'il encaissera, 
privant ainsi soi-disant les auteurs des 
pays non ennemis des droits leur reve- 
nant, tandis que tous les autres auteurs, 
dont les noms seraient d'ailleurs, pour la 
plupart, ignorés de la Sacem, ne pour- 
raient jamais profiter des recouvrements 
par elle effectués, il appert, tout d'abord, 
d'une part, que le Ministère des finances 
s'est borné, en l'occurrence, à s'en tenir 
aux termes de la décision de principe par 
lui prise dans un avis du 21 août 1940, 
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d'après lequel les autorisations peuvent 
être subordonnées à certaines conditions 
et, d'autre part, qu'il n'a certainement 
pas méconnu les dispositions des procla- 
mations nos 6 et 58 qui, en l'autorisant à 
accorder des dérogations, lui ont, sans 
aucun' doute, reconnu le droit de les li- 
miter par toutes les conditions et restric- 
tions que les circonstances pourraient 
justifier; 

Attendu, en outre, que si les auteurs 
au nom desquels la Sacem agit comme 
mandataire pourront être exposés, le cas 
échéant, à souffrir des modalités de rè- 
glement imposées par le Ministère des 
finances, ce fait ne saurait être discuté 
qu'entre les auteurs eux-mêmes, la Sacem 
et le Ministère des finances, et ne saurait 
faire disparaître les obligations auxquel- 
les sont assujettis ceux qui, comme Far- 
îag, font exécuter, sans autorisation, des 
œuvres musicales, ni leur donner prétexte 
à se soustraire au payement des rede- 
vances contractuelles ou de dommages- 
intérêts; 

Attendu, en définitive, qu'aucun des 
arguments ainsi multipliés par Farrag 
pour faire déclarer nulle l'autorisation 
du Ministère des finances et pour éviter 
par là même le payement de toute indem- 
nité ne peut être retenu; 

Attendu que Farrag oppose encore à 
la demande de Thierrard d'être irrece- 
vable, comme cumulant autant d'actions 
qu'il y a eu d'œuvres exécutées en con 
travention et alors que tout au plus ies 
exécutions relevées par un même constat 
pourraient faire l'objet d'une seule ins- 
tance; 

Attendu que si les exécutions pour les- 
quelles Thierrard réclame des dommages- 
intérêts sont, pour partie, établies par 
les deux constats des 10 et 12 mars 1939 
et, pour le surplus, afférentes à la pé- 
riode du 1er mars au 27 juin 1939, il ap- 
pert qu'elles relèvent toutes de l'exploi- 
tation d'un seul établissement, sous une 
même direction et durant une saison 
déterminée; 

Attendu que les actions qui, du chef 
de chaque exécution, appartiennent ainsi 
à Thierrard ont un objet identique, sont 
dirigées contre le même défendeur et 
sont suffisamment connexes pour pou- 
voir faire l'objet d'une seule instance; 

Qu'aussi bien, il est impossible de con- 
cevoir comment ces actions, en dehors 
de celles découlant des deux constats 
des 10 et 12 mars 1939, devraient être 
groupées et que Thierrard puisse être 
tenu, pour chaque exécution non relevée 
par un constat ou pour chaque séance 
njayant pas fait l'objet de cette mesure, 
d'introduire une instance séparée; 

Attendu, enfin, que l'article 6 des sta- 
tuts de la Sacem, en donnant à la Société 
chargée d'exercer les poursuites le droit 
de retenir, pour constituer son fonds so- 
cial, un et demi pour cent sur le produit 
brut de l'exécution des œuvres de ses 
membres, lui a conféré un intérêt per- 
sonnel et direct au recouvrement inté- 
gral de ce produit, et, par suite du carac- 
tère indivisible de l'obligation qui in- 
combe aux exécutants, la rend par là 
même recevable à réclamer, par une seule 
instance, toutes les sommes qui peuvent 
être dues par un établissement déter- 
miné; 

Attendu que l'action de Thierrard doit 
donc être déclarée recevable; 

Attendu, quant au fond, que Farrag, 
faisant une distinction entre les exécu- 
tions relevées par les constats des 10 et 
12 mars 1939, et le surplus des exécu- 
tions litigieuses, soutient tout d'abord 
que les constats précités n'ont en eux- 
mêmes aucune valeur et que Thierrard 
devrait établir que leur auteur, Hertzer, 
est effectivement chef d'orchestre et qu'il 
n'a pas d'intérêts communs avec la Sa- 
cem; 

Attendu, toutefois, que ces deux argu- 
ments ne procèdent que d'une mauvaise 
chicane; que Farrag n'explique pas quels 
seraient les « intérêts communs » que 
Hertzer pourrait avoir avec la Sacem et 
que, pour le surplus, les constats dressés 
par celle-ci spécifient suffisamment qu'il 
exerce «la profession de musicien» («pia- 
niste — chef de jazz») pour qu'il incombe 
à Farrag, s'il entend lui contester cette 
qualité, de prouver qu'il l'aurait usurpée; 

Attendu, au surplus, que faute de pou- 
voir discuter sérieusement la valeur pro- 
bante des constats des 10 et 12 mars 
1939, Farrag s'attache surtout à soute- 
nir que, parmi les œuvres relevées par 
ces constats, la Sacem n'a pu en iden- 
tifier qu'un certain nombre; qu'en défi- 
nitive, seules seize exécutions auraient 
été prouvées et que l'indemnité maximum 
susceptible d'être allouée à la Sacem se- 
rait de P. T. 2 par exécution; 

Mais attendu que si, procédant avec 
le plus grand soin à la vérification des 
constats, la Sacem, elle-même, fournit 
un état des œuvres qu'elle n'a pu suffi- 
samment identifier, ce fait n'en confère 
que plus d'autorité aux états qu'elle pro- 
duit des œuvres dont elle a pu préciser 
les titres et les noms d'auteurs; 

Attendu, en outre, que c'est seulement 
en faisant abstraction de ce que certai- 
nes œuvres ont été jouées deux ou trois 
fois que Farrag a osé affirmer qu'il n'y 
aurait eu que seize exécutions; 

Attendu qu'en fait, la comparaison des 
constats des 10 et 12 mars 1939 et du 
relevé établi par la Sacem le 4 avril 1939 
prouve que dix-neuf exécutions ont été 
dûment constatées et doivent donner lieu 
à l'allocation de dommages-intérêts; 

Attendu que si, pour le calcul de ces 
derniers, il échet de tenir compte du fait 
qu'ils ne constituent pas une peine mais 
la réparation du préjudice subi, il con- 
vient également de retenir combien grave 
est le préjudice lorsque, par la faute de 
l'exploitant d'un établissement public, 
un auteur est privé de la juste rémuné- 
ration de ses efforts et de son talent; 

Attendu qu'en l'espèce et alors que, 
par surcroît, Farrag, dûment averti par 
la Sacem, savait pertinemment qu'il agis- 
sait en fraude des droits des auteurs 
qu'elle représente et qu'il s'exposait au 
risque de devoir payer des dommages- 
intérêts, l'indemnité de L. E. une par 
exécution, telle que demandée par Thier- 
rard et fixée par le jugement dont oppo- 
sition, apparaît tout à fait justifiée; 

Attendu qu'il échet, dès lors, de con- 
damner Farrag à payer, de ce chef, à 
Thierrard la somme de L. E. 19; 

Attendu que pour le surplus des exé- 
cutions pour lesquelles aucun constat n'a 
été dressé, Farrag relève que Thierrard 
ne fournit aucune preuve de leur date 
ni des œuvres qui en ont fait l'objet; 
qu'en outre, si, durant le mois de mars 
1939, il a été exécuté dans son établisse- 
ment des morceaux de musique arabe ou 
même des œuvres de musique européen- 
ne, dont il n'est d'ailleurs pas prouvé 
qu'ils soient inscrits au répertoire de la 
Sacem, toute exécution a cessé à partir 
du 1er avril 1939; enfin, que la demande 
de Thierrard serait d'autant plus arbi- 
traire qu'à défaut de toute précision 
quant aux œuvres exécutées, la réparti- 
tion entre les auteurs des dommages- 
intérêts qui pourraient être alloués serait 
impossible; 

Attendu que s'il est vrai que Thier- 
rard n'a fait procéder à des constats que 
les 10 et 12 mars 1939, il reste néanmoins 
que, de son propre aveu, Farrag a fait 
exécuter des œuvres musicales durant 
tout le mois de mars 1939; 

Attendu, dès lors, qu'en faisant même 
abstraction du surplus de la période vi- 
sée par la demande de la Sacem, soit des 
mois d'avril, mai et juin 1939 pour les- 
quels la Sacem ne prouve et n'offre pas 
de prouver (son offre de preuve conte- 
nue dans ses conclusions du 6 décembre 
1940 concerne les mois d'août à septem- 
bre 1939, non visés par la demande) 
qu'il ait été exécuté de la musique au 
Casino Nouzha, la preuve est suffisam- 
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ment faite qu'il a été procédé à des exé- 
cutions pendant le mois de mars 1939, 
soit, à raison de quatre séances par se- 
maine, pendant au moins seize séances: 

Attendu, d'autre part, qu'il est prouvé 
par les deux constats des 10 et 12 mars 
1939 que la majeure partie des œuvres 
exécutées au cours de chaque séance 
consiste en morceaux de danses moder- 
nes, dûment inscrits au répertoire de la 
Sacem; 

Qu'au surplus, comme l'a déjà retenu 
un jugement de ce Tribunal du 20 mai 
1940, l'exploitation d'un établissement 
tel que le Casino Nouzha implique, par 
la force des choses, le recours à de la 
musique de danse moderne pour la plus 
grande partie de laquelle la Sacem a 
mandat de recouvrer les droits d'auteur: 

Qu'en outre, compte tenu de ce qu'une 
part de ces droits lui revient et que cette 
part et celle qui est attribuée à ses man- 
dants constituent à charge des exécu- 
tants une obligation indivisible, la Sacem 
est en droit de poursuivre le payement 
de la totalité des droits en son nom per- 
sonnel et sans avoir à préciser les noms 
de ses mandants; 

Attendu qu'en cet état et en partant 
du nombre de morceaux exécutés les 10 
et 12 mars 1939 et dûment identifiés, il 
peut être admis, sans risque d'erreurs, 
quïl eût d'ailleurs appartenu à Farrag 
d'éviter en adoptant une autre attitude, 
qu'il a été exécuté en moyenne, pendant 
chacune des séances de mars 1939. neuf 
morceaux du répertoire de la Sacem, soit 
pour les quatorze séances non visées par 
les constats des 10 et 12 mars 1939. 126 
morceaux: 

Attendu que pour les motifs déjà ex- 
posés, il • échet- de fixer à L. E. une par 
exécution, soit L. E. 126. les dommages- 
intérêts à allouer de ce chef à Thierrard 
et ce sans qu'il y ait lieu de se préoccu- 
per de leur répartition qui est unique- 
ment affaire de la Sacem et des auteurs 
dont elle est mandataire; 

Attendu, enfin, que si les dommages- 
intérêts alloués à Thierrard par le juge- 
ment dont opposition se trouvent ainsi 
réduits de L, E. 646 à L. E. 145, il n'y en 
a pas moins lieu de laisser l'intégralité 
des dépens à charge de Farrag qui s'est 
abstenu à tort de comparaître pour for- 
muler sa défense et qui, par son attitude, 
a obligé la Sacem à introduire le procès 
actuel. 

Arrêt 
Vu le jugement rendu sur opposition 

le 16 juin 1941 par le Tribunal mixte 
d'Alexandrie, signifié le 21 juillet 1941. 
dont appel a été interjeté le 9 août 1941 
par le sieur Malier Hassan Farrag à ren- 
contre de la Société des auteurs, compo- 
siteurs et éditeurs de musique, représen- 
tée par son agent à Alexandrie, le sieur 
René Thierrard, qui, j3ar ses conclusions 
présentées le 2 décembre 1941, fit appel 

incident, tendant à la condamnation de 
Farrag au payement de dommages-inté- 
rêts pour défense vexatoire et téméraire; 

Attendu que l'appelant Farrag soulève 
en premier lieu une fin de non-recevoir 
de l'action de Thierrard, soutenant son 
irrecevabilité, en contestant les pouvoirs 
de l'agence d'Alexandrie de ladite So- 
ciété Sacem; 

Que cette fin de non-recevoir est à 
écarter conformément à la décision de. 
principe prise par la Cour en son arrêt 
du 26 février 1931, lequel a retenu éga- 
lement qu'en cas d'action exercée par la 
Sacem pour la sauvegarde des droits 
d'auteur de ses sociétaires, l'intervention 
des compositeurs intéressés n'est pas né- 
cessaire pour la défense de leur droit de 
propriété, mais que rien n'empêche, le 
cas échéant, de les considérer comme 
parties jointes aux débats, lequel point 
doit rassurer l'appelant Farrag en tant 
qu'il fait des distinctions et signale les 
inconvénients de la représentation de 
compositeurs de nationalités différentes; 

Attendu que Farrag tire une fin de 
non-recevoir de sa contestation de la va- 
leur de la législation de guerre existant 
en Egypte, contestation qui mettrait, se- 
lon l'appelant, la Sacem dans l'impossibi- 
lité d'agir en Egypte au nom des compo- 
siteurs étrangers, faute de justification 
des traités de réciprocité émanant des 
sociétés étrangères affiliées, et faute de 
validité de l'autorisation ministérielle du 
20 novembre 1940: 

Que cette exception doit être rejetée, 
le droit de la Sacem à poursuivre son ac- 
tivité normalement en temps de guerre, 
en vertu de ladite autorisation minis- 
térielle qui lui a été délivrée, ayant été 
reconnu par l'arrêt du 17 février 1941 
(Cour mixte de cassation) reproduit au 
Journal des Tribunaux mixtes n° 2805: 

Attendu que l'appelant Farrag soulève 
une dernière exception contre l'action 
de la Sacem. basée sur le cumul des ac- 
tions adopté par cette société: 

Que le rejet de cette exception s'im- 
pose'encore en l'espèce, vu qu'il est de 
jurisprudence que le cumul d'actions est 
autorisé, lorsqu'il existe un lien de con- 
nexité entre les différentes actions ou 
que celles-ci prennent leur source dans 
un contrat ou un fait unique, et qu'en 
conséquence lorsqu'il s'agit de différen- 
tes exécutions musicales d'œuvres appar- 
tenant à divers auteurs, membres de la 
même société, et que ces exécutions sont 
établies par une pièce unique et ont fait 
l'objet d'une même protestation, la de- 
mande en réparation de leurs exécutions 
publiques illicites peut faire l'objet d'une 
action Judiciaire unique (arrêt précité 
du 26 février 1931); 

Attendu, quant au fond de l'appel 
principal, que la Cour partage la manière 
de voir des premiers juges, relativement 
à la valeur probante des constats des 
exécutions musicales des 10 et 12 mars 

1939 et des présomptions tirées du sur- 
plus des exécutions non constatées, et 
relativement au calcul du montant de 
l'indemnité dû par rapport au nombre 
des exécutions, en tenant compte de l'im- 
portance de l'exploitation de l'établisse- 
ment de l'appelant Farrag, mais sans 
entrer dans la question de la répartition 
future de ladite indemnité par la Sacem 
aux auteurs, question soulevée inutile- 
ment par l'appelant; 

Qu'il échet donc de confirmer le juge- 
ment attaqué; 

Attendu, quant à l'appel incident, qu'il 
échet de le déclarer mal fondé, aucune 
condamnation au payement de domma- 
ges-intérêts ne sïmposant en l'espèce, où 
l'appelant Farrag ne s'est permis aucune 
défense vexatoire ou téméraire, en sou- 
levant en appel les mêmes moyens de 
défense qu'en première instance, procédé 
peu recommandable, mais assez habituel. 
quoique infructueux. 

Bibliographie 

PUBLICATION NOUVELLE 

DIE SCHWEIZERISCHE VEREINIGUNG FüR IN- 

TERNATIONALES PiECHT, par Bans Fritzsche. 
Une brochure de 21 pages 17X24 cm. 
Tirage à part du recueil des travaux of- 
ferts à M. le prof. Max Huber, président 
du Comité international de la Croix-Rouge. 
à l'occasion de son 70e anniversaire, cé- 
lébré en décembre 1944. 

Dans cet exposé, M. Hans Fritzsche, 
l'eminent spécialiste du droit de procé- 
dure à l'Université de Zurich, retrace 
l'activité de Ta Société suisse de droit 
international, fondée à Berne en 1914, 
justement sous la présidence de M, Max 
Huber. Cette société a groupé pendant 
quarante années les meilleurs talents ju- 
ridiques suissesi Eugène Huber, Walter 
Btirckhardt. Paul Logoz et bien d'autres. 
Sa vitalité ne cesse de s'affirmer; elle a 
abordé successivement les questions les 
plus variées du droit international pu- 
blic et privé, passant de l'unification du 
droit de change et de l'étude des accords 
de clearing et des cartels à l"exam«n des 
perspectives- d'avenir qui s'ouvrent au 
droit des gens. Les sujets empruntés à 
la propriété intellectuelle ne manquent 
pas non plus dans la collection des tra- 
vaux publiés par la société. Signalons 
en particulier le rapport de M. le Direc- 
teur Ostertag sur la Conférence indus- 
trielle de La Haye en 1925. M. Fritzsche 
s'est acquitté de sa tâche d'annaliste 
avec beaucoup de précision scientifique, 
mais aussi avec un don de style cpie le 
lecteur apprécie vivement. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit éTAuteur), à Berne. 
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